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- a’harei -Kedochim - 

Yom Kipour au Beth Hamikdach est l'occasion de 

la rencontre des 3 sommets:  

Le jour le plus Kadoch , l'Homme le plus Kadoch 

(Cohen  Gadol), le lieu le plus Kadoch (devant le 

Aron où sont posées les Tables de la Loi, dans le Ko-

dech Hakodachim).     

Le Cohen Gadol va expier, par la Ketoret puis par le 

sang de 2 Korbanot, toutes les erreurs de l'annee au 

Beth Hamikdach. Un moment solennel, plein de 

Kavana (Combien de Cohanim Gedolim sont morts 

sur place, lorsqu'ils ne se trouvaient pas au niveau de 

l'événement!).      

La Torah exige que personne n'assiste à cette Kapara, 

aucun homme ne doit se trouver dans tout le grand 

Bâtiment du temple, le Cohen Gadol doit être en inti-

mité complète avec Hakadoch Baroukh Hou.  

Nous aussi, dit le Choulh'an Aroukh  au)סימן צ"ה(, 

moment de nos 3 Amidot journalières, nous devons 

nous sentir seul devant Hachem Itb ., comme le 

Cohen Gadol (à notre niveau). La Tseniout, la discré-

tion, est une condition incontournable pour  la 

Sincérité.   

Comme nous le disons ( à la fin de la Haftara de 

Balaq), לוקיך -והצנע לכת עם א :vis ta relation avec Hachem 

Itb. sans publicité.       

Or curieusement, la Guemara explique ( Makot. כ"ד( 

que cette discrétion doit être lorsque tu participes à 

un mariage ou un enterrement! Là où il y a justement 

foule!      

Rav Chakh explique que ce qui compte dans ces mo-

ments là, ce n'est pas une présence, mais une partici-

pation du fond du coeur : pour un enterrement 

partager l'angoisse de la Nechamah qui va se présent-

er devant le Grand Beth Din  sur tous les actes de sa 

Vie,  et pour un mariage s'associer à la joie du H'atan 

qui a besoin de nos encouragements au début d'une 

longue aventure.  Et ces pensées là, c'est de la 

Tseniout pure,  entre Hachem et moi.  

Le mot du  Roch Yéchiva 

FEUILLET 

n° 19 
iyar 

 5786 

COMMENT ARRIVER À NE PAS SE VENGER?  

Dans notre Paracha sont enseignées deux Mitsvots qui sont particuliè-

rement difficiles à accomplir: ‘LO TIQUOM VELO TITOR ’(Vaykra 

19.18)  c ’est-à-dire que la Thora interdit de se venger ni de garder ran-

cune! La question que l ’on se posera est comment peut-on se retenir de 

se venger? Voilà que c ’est un des sentiments des plus humains ! Et 

comme on le dit bien : "la vengeance est un plat 

qui se mange froid!"  

Le Zikhron Yossef va nous donner 

plusieurs conseils basés sur nos 

Sages pour ne pas tomber dans ce 

grave défaut !  

1° le Séfer Hah ’inouh (241) dit: « 

que l ’homme doit voir et com-

prendre que TOUT ce qui se 

passe dans sa vie est mû par la 

volonté du Créateur ». Tout ce qui 

se passe dans nos relations entre les 

hommes est aussi voulu dans les Cieux. 

L ’homme doit donc savoir que ce sont ses 

propres FAUTES qui entraînent qu ’Hachem a 

décrété que telle chose arrive sur sa personne. L ’homme ne doit pas 

chercher à se venger de son prochain, car il n ’est pas la véritable cause 

du dommage qui trouve son origine uniquement dans ses propres 

fautes! etc...» . 

2° Une autre façon de comprendre l ’interdit de tirer vengeance c ’est le 

Rambam dans Déot (7.7): « Celui qui se venge transgresse l ’interdit de 

‘ne pas se venger’. Bien que l ’homme ne sera pas puni par des coups en 

transgressant cet interdit, il reste que c ’est un mauvais trait de carac-

tère. L’homme doit s ’efforcer d’être miséricordieux avec son prochain, 

car TOUTES les choses de ce monde ne valent pas grand -chose, car 

elles sont toutes FUTILES et SANS INTÉRÊT, à quoi bon se querel-

ler?».   

Dans le même esprit, le Kéli Yakar sur le même verset dit que cela res-

semble à un petit enfant qui construit un château de sable sur la plage. 

Vient un autre enfant et lui détruit son château. Le pauvre petit tout en 

sanglots se tourne vers son père et lui demande d ’aller TUER ce deu-

xième enfant qui a eu le toupet de détruire son palais!  

Rav David gold 

http://www.ovdhm.com
http://www.ovdhm.com/
https://www.ovdhm.com/
https://www.ovdhm.com/
https://keterchelomo.com/
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Le père repousse les arguments de son jeune fils, car il com-

prend bien que son petit Yankélé n ’a pas la maturité intellec-

tuelle suffisante.  

De la même manière explique le Kéli Yakar toutes les choses 

de ce monde ne valent pas beaucoup plus que ce château de 

sable! Hachem qui connait la vraie valeur des choses de la vie 

dit à son fils(le peuple juif) de ne pas se quereller pour cela!!  

3° cette autre option est donnée par le Yérouchalmi dans Né-

darim(9.4) qui donne l ’allégorie de celui qui coupe un mor-

ceau de pain alors qu ’il le tient dans sa main. Finalement le 

couteau se plantera malencontreusement sur la deuxième 

main et la blessera. Est -ce que la main blessée se vengera sur la 

main qui a tenu le couteau!!? On sait bien que c ’est un même 

corps!? De la même manière le Clall Israel est un même corps 

au niveau des âmes et donc il n ’y a pas de place pour la ven-

geance entre les membres d’un même corps!! 

4° Un dernier conseil, et peut -être le plus efficace est celui 

d’accomplir la Mitsva de ’ Bétsdeq Tichpot Et Hamitéra ’ qui est 

aussi mentionnée dans notre Paracha (19.15). C ’est la Mitsva 

de juger POSITIVEMENT les actions de son prochain. C ’est 

ce qui est écrit: « Tu jugeras ton prochain avec justice ».  

Le Hafets Haim au début de son livre explique que c ’est la 

Mitsva de juger positivement les actions de son ami. Et même 

si quelquefois il arrive à notre prochain de trébucher dans cer-

taines Mitsvots, puisque d ’une manière générale il fait atten-

tion de pratiquer la Thora, alors on se doit de juger positi-

vement son action. Ce ne sera pas le cas si cette personne fait 

systématiquement des Avérots et n ’a pas la crainte du Ciel! 

Donc si on arrive à ancrer cette belle Mitsva en nous, alors 

c’est sûr que la Vengeance et la Rancune quitteront notre 

cœur.  

Comme l ’enseigne le Rav Yéroham Brodienski chlita 

(Machguiah de Kol Thora)  chacun considère son comporte-

ment comme intègre à ses propres yeux ! Le problème est le 

regard de l’autre qui est toujours sévère quand il s ’agit de juger 

son prochain. Si on arrive à implanter cette très bonne Mida 

de voir le bien chez son prochain, alors nécessairement il n ’y a 

plus de place ni pour le Lachon Hara/médisance ni pour la 

rancune !!’ Un tout petit exemple c ’est que durant les jours de 

demi-fête de Pessah on s ’est promené dans la jolie forêt à côté 

de la ville d ’Elad. Là - bas on a vu au loin un quidam en train 

de couper un arbre! Comme vous savez : Erets Israël n ’est pas 

encore devenu la petite Suisse avec ses forêts et ses lacs! Donc 

on aurait pu dire: ’quelle mauvaise personne qui coupe un 

arbre pour ses besoins personnels : quel toupet! ’ mais comme 

on connait cette Mitsva, on a simplement dit: ’ certainement 

qu’il y a une obligation quelconque à abattre cet arbre ’. Finale-

ment, en s ’approchant on a vu que l ’arbre était déjà complète-

ment mort! Donc on a bien eu raison de ne pas juger sévère-

ment notre prochain et en plus on a gagné une Mitsva!  

Rav David Gold  

Histoire de nos sages C ’EST  LE  TEMPS  DU  ZMAN ! 
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Samuel zeitoun PASSION SPIRITUELLE 
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Est-ce qu ’une mitsva de la Torah que je comprends est au 
même niveau qu ’une mitsva qui m ’est incompréhensible ? 

Dans la paracha Arare mot, HaChem nous a donné 2 versets :  

- Vaykra (18,4) : vous ferez Mes ordonnances (Michpatim) et 
vous garderez Mes lois (‘hok) pour y marcher Je suis HaChem 
votre D.  

- Vaykra (18,5) : vous garderez Mes lois (‘hok) et mes ordon-
nances (Michpatim) que l ’homme fera et vivra grâce à eux Je 
suis HaChem votre D.  

Rachi nous dit que les Michpatim correspondent aux préceptes 
énumérés dans la Torah relatif à 
la justice notamment à l ’interdic-
tion de voler ou le meurtre et les 
‘houkim correspondent à la 
Guezerat Hamelekh, le décret du 
Roi.  

Les ‘Houkim spécialement nous 
dit Rachi sont la cible du Yetser 
Ara ’ pour venir nous mettre le 
doute et nous remettre en ques-
tion sur la raison pour laquelle on 
les garde et on les respecte. 

Pourquoi avons nous besoin de ces 2 versets, ils disent sensi-
blement la même chose à priori? 

Rachi nous donne 2 raisons :  

- soit pour rajouter d ’autre détails et être plus pointilleux sur 
certains lois/ordonnances  

- soit pour appliquer la notion de « Garder » et « Faire » aux 
‘Houkim et de « Garder » et « Faire » aux Michpatim car « 
Faire » verset 4 s ’applique qu ’au Michpatim et verset 5 « Gar-
der » que aux ‘Houkim  

Grâce à Rachi, nous avons la définition entre Michpatim et 
‘Houkim mais quelle est la différence entre un précepte de la 
Torah relatif à la Justice et une Guezerat Hamelekh ?  

Il semblerait que les Michpatim correspondent aux ordon-
nances logiques qu ’on pourrait en partie comprendre et les 
‘Houkim sont des statuts imposés par Hakadoch Baroukh Hou 

que nous ne pouvons pas comprendre.  

Le Hatam Sofer s ’est questionne sur l ’ordre du verset 4 et 5, 
pourquoi Michpat précède ‘Hok dans le verset 4 et ‘Hok pré-
cède Michpat dans le verset 5 ? 

Le Rav nous explique que dans le verset 4, de la même façon 
qu’une loi rationnelle est mise en application alors la loi irra-
tionnelle est aussi mise en application.  

Au sujet du verset 5, le ‘Houkim ,par exemple au sujet du 
chatnez que peut pas contenir un habit (mélange de laine et 
lain), doivent être acceptées et gardées précieusement au 

même titre que celle logique afin 
que l’homme puisse vivre et que le 
monde puisse perdurer.  

Le Chlah Hakadoch nous parle pas 
simplement que c ’est indispen-
sable pour la vie et le monde de 
l’homme de les considérer le ‘hok 
comme le Michpat pareil mais 
pour lui le mot ‘Haï - vivre signifie 
qu’on doit accomplir les mitsvot 
avec empressement et vivacité! 

Dans les Pirke Avot (2,1), la mich-
na nous dit que « l ’homme doit être attentif, prudent à mettre 
au même niveau d ’importance une petite mitsva comme une 
grande mitsva car il ne sait pas quel salaire chaque mitsva 
donne ». 

Le but de l ’homme sur terre est d ’être un chaliah d ’Hachem, 
un représentant d ’Hachem en mettant au même niveau qu ’il 
fait avec ou sans compréhension Ses mitsvot, pour montrer à 
HaChem qu ’il Lui est asservi.  

La seconde raison est de montrer aux autres nations que 
l’homme ne peut pas tout comprendre, l ’homme est limité 
alors que HaChem et Sa Torah sont illimitées.  

Le Rav Benchetrit dit dans une de ses conférences que pour ce 
que tu as le sekhel de comprendre, c ’est une mitsva de com-
prendre et d ’étudier alors que celle pas compréhensible voir 
irrationnelle, c ’est une mitsva de ne pas comprendre. 

Elie Amar - Promo Actuelle  

Elie amar ‘HOUKIM  & MICHPATIM  

 Naissance 

•  D’un  petit-fils du Rav Yossef Nezri  
et arriere petit-fils du Rav Haouzi Chlita 
• D’un fils de Chlomy Dery (Creteil)  

 
Fiancailles 

• Du fils de Rav Mickael Benjacob  
avec la fille de Rav Yossef Accoun (Bnei Braq) 
• Etan Elbaz (Beth Chemaya) avec la fille  
d'un  ancien Ba’hour de Keter Rav Chemouel Cohen (Creteil). 
• Yossef Souied (Mir) 
• Natan Bueno 
• Gabriel Senanes (Beth Chemaya) 
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